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Compte rendu du Conseil d’administration du 3 octobre 2025 
 

Présents :Bouscaud Pascale, Bouscaud Joël, Basset Françoise, Bossard Jean-Paul, 
Brémond Serge, Lelièvre Jean Luc, Logodin Patrick, Grenzinger Yves, Larour 
Michel, Dupré Michel, Breheret Jean Yves, Bréchet Jacky, Gautier Henri- Pierre, 
Vacher Jean-Marie, Bourgeteau Alain, Rolalland Alain, Saulais Dominique, 
Lefeuvre Lefeuvre, Pairochon Dominique, Baffet Daniel, Bourdel Gérard, Guillou 
Léone, Guéné Nicole, Béchepois Jean Claude, Eudes Michel, Boisnard 
Dominique, Pouclet Christian, Logeais Lucienne, Hegly Catherine, Mercadier 
Isabelle, Favreau Gabriel, Cougnaud Jeanine, Fourdrain Guy, Renout Laurent 

 
Excusés : Christine Dugat, Xavier Coirier, Jacques Lecomte, Laure Pertus, 
 
Pouvoir : Martine Florance, Raymond Florance, Jean Louis Brosseau,  
 
Début du conseil d’administration: 10 heures 10 
 
Une minute de silence est faite en hommage à Philipe Ganichaud Membre du Grand Conseil 
de la Confrérie des Gastronomes de la mer et Compagnons du Vin 
 
Validation du PV du conseil d’administration du 16 mai 2025 : 
Ce dernier est adopté 
 
Présentation des nouvelles confréries 
 
Création de la Confrérie d’la Saoüe à Saint Hilaire de Riez parrainée par la sardine de Saint 
Gilles Croix de Vie et le Canard de Challans 
Création de la Confrérie des Huitres de la Guittière à Talmont Saint Hilaire parrainée par la 
sardine de Saint Gilles Croix de Vie et la Sole des Sables d’Olonnes 
Il est à noter le retour de la Confrérie des Gastronomes Barbus et Moustachus de Nantes 
 
Tour de table sur les chapitres réalisés :  
Serge Bremond de la confrérie de la tête de veau de Pornic remercie les confréries de 
l’Ambassade présentent  lors de leur Chapitre.  
Françoise Basset de la Confrérie de la Fouace du Vignoble Nantais remercie également les 
confrères de l’Ambassade pour leur présence. Elle fait remarquer la présence des confréries 
de l’ambassade Pays de la Loire, de Bretagne, du Loiret le samedi lors du marché des 
confréries. Le samedi soir une sardinade était organisée. Elle associait les habitants de la Haye 
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Fouassière qui sont venus nombreux, Remerciements particuliers aux quatre confrères de la 
Confrérie de la Sardines de Saint Gille Croix de Vie qui ont assuré la cuisson des sardines. 
La confrérie des Amis de l’Echalote d’Anjou à organisé sa 18éme édition et a eu le plaisir 
d’introniser Monsieur le Sénateur. 
 
Rencontre avec la mairie d’Angers : 
 
Etaient présents :  
Maryvonne et Alain Bourgeteau  
Floran Rabin adjoint au Maire (Voirie et associations) 
Allain Augelle Président de la Fédération de Boules de Fort. Sachant qu’à Angers il y a 11 jeux 
de Boules de Fort, les participants souhaitent créer une confrérie. 
 
Journée du Patrimoine en Anjou : 
 
Ces journées créées en 1984 se sont propagées dans toute l’Europe. Elles participent à la 
mise en valeur de nos produits ancestraux et perpétuent leur savoir faire sur le plan 
Gastronomique, Architecturale, pour les faire connaître à tous et particulièrement aux 
générations futurs. 
La confrérie des Buveux de Bernache, la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou, les Talmeliers 
du Bon Pain, la Confrérie des Rillauds et Vins de Brissac, la confrérie Compagnons Vignerons 
de Joachin du Bellay de Liré, la Confrérie des Amis de l’Echalote d’Anjou ont participés à cette 
journée. 
 
D’autres manifestations ont eu lieu ou des confrères étaient présents : le Vendée Globe aux 
Sables d’Olonne, l’arrivée de la première sardine, à Saint Gilles Croix de Vie, les Vendanges  
du Bouffay Nantes 
 
Il est important que les confréries soient présentes à ces manifestations c’est un moyen de se 
faire connaître et peut être faire de nouveaux adhérents  
 
La SACEM  
 
Il a été pris contact avec la SACEM sur le plan régional et national, il sera attribué environ 9 
pour cent à chaque confrérie lors de la déclaration de la manifestation. 
Explications : 
Toutes les confréries qui déclarent avant la manifestation bénéficient d’une réduction de 20% 
Ensuite suivant que le chiffre d’affaires est supérieur ou inférieur à 5000 € ; la réduction 
supplémentaire peut être de 9 à 12%. En règle générale c’est une réduction de 9% qui est 
appliqués, compte tenu des chiffres d’affaires. Il y a un formalisme à  suivre. Il faut déjà indiquer 
que l’on adhère à la FCRF. Ensuite il y a des cases à cocher.  
Pour rendre le sujet plus compréhensif l’Ambassade a pris des contacts avec les dirigeants de 
la SACEM de Maine et Loire, pour les inviter à venir à un prochain CA. 
. 
Résumé pour qu’une confrérie soit d’intérêt générale : 
Pour qu’une association soit déclarée d’intérêt générale il y a 4 critères à remplir ; 
 
1. But non lucratif 

• L’association ne doit pas avoir pour objectif de générer des bénéfices pour ses 
membres. 
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• Les éventuels excédents doivent être réinvestis dans l’objet de l'association. 
2. Gestion désintéressée 

• Les dirigeants doivent être bénévoles ou, s’ils sont rémunérés, leur rémunération 
doit rester dans les limites légales. 

• Aucun membre ne doit tirer un avantage financier personnel. 
3. Objet social d’intérêt général 

• L’objet de l’association doit présenter un caractère d’utilité publique dans l’un 
des domaines suivants : 

• Culture, éducation, patrimoine, environnement 
• Activités sociales, philanthropiques, humanitaires 
• Sport, santé, recherche, ou mise en valeur du savoir-faire 
• Promotion du terroir, traditions, mémoire, valorisation des cultures locales 

4. Ne pas fonctionner au profit d’un cercle restreint 
• L’activité doit bénéficier au public le plus large possible, et pas seulement à 

un groupe fermé (ex : uniquement les membres d’une famille ou d’un groupe 
Souvent c’est le 4ème qui pose des difficultés à démontrer. Des chapitres essentiellement 
composés de confréries aura du mal à être validé puisqu’il s’agit d’un groupe de consœurs et 
confrères qui se réunit dans un cadre refermé autours des confréries. 
 
Automnales des Confréries qui aura lieu le lundi 27 octobre au Palais de la Région à 
Nantes  
Ambitions de cette réunion : 
 

• Découvrir et mieux maitriser les réseaux sociaux  
- Initiation pour les débutants 
- Perfectionnement pour les initiés  

• Créer et animer un site internet 
- Faire découvrir aux non initiés 
- Perfectionner les plus initiés 

• Développer une démarche d’intérêt général  
         - Valoriser les produits du terroir 
         - Mettre en avant la dimension associative 

• Renforcer l’attractivité des confréries 

• Présenter les confréries aux élus régionaux 
- Recruter de nouveaux confrères et consœurs 

• Présenter la confrérie aux élus régionaux 
- Faire connaître son action 

 
Pour réaliser cette action une rencontre a eu lieu avec Madame Lydie Bernard le 19 mai au 
Palais de la région, étaient présents Dominique Pairochon président de l’Ambassade des Pays 
de la Loire et les ambassadeurs des 5 départements de l’Ambassade. 
Les objectifs présentés lors de cette rencontre :  

- Mettre en lumière la richesse et la diversité des confréries 
- Présenter les dernières créations et notre démarche active 
- Remettre officiellement notre plaquette de présentation 
- Partager notre retour sur le salon de l’agriculture et parler de la place des 

confréries 
- Présenter notre projet coup de cœur 



 

Siège Administratif : Ambassade Régionale des Confréries * chez Henri-Pierre GAUTIER 

Adresse : 32 avenue de l’Europe * St Florent le Vieil * 49410 MAUGES SUR LOIRE 

Téléphone : 06 86 97 03 25 * Courriel : henri-pierre.gautier@wanadoo.fr 

 
 

- Echanger sur le souhait d’organiser un rassemblement de l’Ambassade à l’Hôtel 
de région 

 
Programme de la journée  
 

• 9 h 30 Accueil des confréries 

• 10 h plénière (présentation des ateliers) 

• 11 h chaque personne assiste à son 1er atelier 

• 12 h 30 Déjeuner 

• 14 h 2ème atelier  

• 15 h Plénière  
- Le site Internet de l’Ambassade 
- Le recrutement 
- L’Intelligence artificielle  
- Témoignage des Epicuriens Vendéens  
- Questions réponses 

• Mise en tenue 

• Le panier : chaque confrérie y mettra le produit qu’il représente 

• Le « Coup de cœur de confréries » (présenté par Eric Fauguet journaliste) 

• 18 H Cocktail découverte des produits distingués par les confréries 
 
Qu’est ce qu’un coups de cœur ? 
 
 L’objectif est de mettre en avant un produit, un savoir faire régional sélectionné par une 
confrérie, pour valoriser un producteur, renforcer le rayonnement culturel et gastronomique et 
montrer l’action concrète de la confrérie comme ambassadrice du terroir. 

• La confrérie identifie un candidat : un produit, un savoir faire  

• Lui propose de lui décerner un prix nommé « Coup de Cœur »  

• Elle lui propose de faire un don de 150 € - 60 € (part déductible des impôts) = 60€ 
 

  Le producteur nous aide nous l’aidons 
 

Il recevra un prix, et pourra mettre sur l’emballage du produit une étiquette marquée coup de 
cœur, représentant la médaille de l’ambassade. I 
 
Inscrit à ce jour : 

- Domaine de Gagnebert : Présenté par la Confréries des Saveurs Angevines 
- Coteau Saint Vincent : Présenté par la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou 
- SARL La Flute Ligérienne: Présentée par la Confréries Joachin du Bellay 
-  Domaine d’Avrillé          Présentée par la Confréries des Rillauds de Brissac 
- V and B Château Gonthier Présentée par la Confréries du Veau 
- Domaine des Galloires : Présenté par l’Académie de la Coquille saint Jacques 
- Moule de la Plaine sur Mer  confrérie  
- La Conserverie Gendreau : Présentée par la Confréries de la Sardine de Saint 

Gilles 
- Le Petit Sablé : Présenté par la Confréries du petit Sablé. 
- D’autres inscriptions sont en cours  
- Maison Beduneau Présentée par la Confrérie des Fins Gousiers 
- François Deswale ostréiculteur : présenté par la confrérie de L’Huitre de la G 
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Communication  
 
Présentation des médailles et du support 
Création de 2 Roll Up pour illustrer l’action des confréries 
Ne pas oublier d’animer la page Facebook et le Site internet 
 
Pour retrouver les documents privés sur le site de l’Ambassade De la part de Guy Lefeuvre 
Mot de passe Ambassade: Agla*5620  
 
Mise à jour de la plaquette avec une nouvelle photo de 2025. Il est ajouté une carte intérieure 
avec trois volets, une page est réservée aux annonceurs. Toutes les confréries sont invitées à 
faire connaître ce projet à des annonceurs potentiels qui pourraient être intéressés. Tirage 
1000 exemplaires distribués par les confréries sur l’ensemble des pays de la Loire. 
 
Projet du calendrier des réunions 2026 de l’Ambassade Régionale ds Confréries des 
Pays de la Loire  
 

• Assemblée Générale Statutaire date non définie le département 44 organise. 
Programme : Statutaire et Présentation Générale 

 

• Conseils d’Administration Statutaire : 
 

- Vendredi début d’année. Date en cours de validation  : SFLV Salle Cathelineau 
Programme : Préparation de l’assemblée Générale (Budget, Modification des Statuts 
 

- Vendredi 22/05/2026 : SFLV Salle Cathelineau 
Programme Election Statutaire….. 
 

- Vendredi 02/10/2026 : SFLV Salle Cathelineau 
Programme 2027, Appel des cotisations, Modification des Listes ,Calendrier des Chapitres, 
Communication,…. 
 

- Vendredi 22/01/2027 : SFLV Salle Cathelineau 
Programme : Préparation de L’Assemblée Générale Budget…..  
 
 
 

• Bureau : 
- Mardi 09/12/2025 SFLV  HPG 

 
- Mardi 24/02/2026 SFLV  HPG 
- Mardi 23/06/2026 SFLV  HPG 
- Mardi 08/12/2026 SFLV  HPG 

: 
Proposition de l’évolution des cotisations à l’Ambassade 
 
Décision du conseil d’Administration du 3 octobre 2025 à Saint Florent le Viel 
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Situation 2025 : La cotisation annuelle est de 50,00 € elle inclut la part régionale 25 € et la 
part nationale‘25€. 
 
Proposition 2026 :  
Adoptée par le CA du 03/10/2025 qui devra être entérinée par l’AG 2026 avec effet rétroactif 
Cotisation annuelle de 75 € elle inclut la part régionale. 
 
Proposition 2027 :  
Adoptée par le CA du 03/10/2025 qui devra être entérinée par l’AG 2026 avec effet rétroactif 
Cotisation annuelle de 100 € elle inclut la part régionale et la part nationale. 
 
Proposition 2028 :  
Adoptée par le CA du 03/10/2025 qui devra être entérinée par l’AG 2026 avec effet rétroactif 
Cotisation annuelle de 100 € elle inclut la part régionale et la part nationale. 
 
Proposition 2029 :  
Adoptée par le CA du 03/10/2025 qui devra être entérinée par l’AG 2026 avec effet rétroactif 
Cotisation annuelle de 125 € elle inclut la part régionale et la part nationale. 
 
Fédération des Confréries des Régions de France : 
 
Henri - Pierre Gautier distribue à chaque confrérie les cartes de la Fédération des Confréries 
des Régions de France. 
 
La Fédération des Confréries des Régions de France a organisée son Assemblée Générale 
au Parc des expositions de Nantes lors du Salon Serbotel. Elle c’est tenue le lundi 20 octobre 
2025 (en présentiel ou en visioconférence) en présence du Président des Confréries de France 
Benoit Pautrat. 
 
L’Ambassade des Confréries de Nouvelle Aquitaine organise une exposition du 13 au 20 
octobre à Hasparren Pyrénées Atlantique. Thème  « Poussez la porte des Confréries »  
Avec l’objectif que notre Ambassade défend : présentation des Confréries, leur histoire, leur 
rôle, leur reconnaissance au patrimoine PCI, la défense de nos produits, nos recettes, nos 
producteurs. 
 
 
  
Fin du conseil d’administration 12 heure 45 
 
Pour ceux qui le désir un repas est organisé au restaurant la Gabelle 
 
Françoise Basset  Secrétaire de l’Ambassades des Pays de la Loire 
 fdjpb@orange.fr  
 
 


